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SOMMAIRE

Le Canada a un excellent dossier en matière de sécurité des autobus et des autocars. En effet, moins de
0,3 p. 100 des personnes décédées ces dix dernières années dans des accidents de la route voyageaient en
autobus ou en autocar. La sécurité des autobus et des autocars continue, néanmoins, de préoccuper
Transports Canada, les gouvernements provinciaux et territoriaux et le public.

Au Canada, la sécurité en ce domaine est une responsabilité partagée. Transports Canada est responsable,
en général, des normes de sécurité des nouveaux véhicules et régit la sécurité des autocars
interprovinciaux. Toutefois, cette responsabilité est en grande partie déléguée aux provinces en raison de
leur rôle historique en matière d'application et de délivrance de permis.

Dans le cadre de son programme continu, Transports Canada a examiné récemment l'état de la recherche
et des règlements en ce qui a trait à la sécurité des autobus et des autocars et mené des consultations pour
connaître le point de vue des intervenants.

De juin 1999 à juin 2000, Transports Canada (de concert avec ses partenaires provinciaux et territoriaux,
l'Institut de la gouvernance et PriceWaterhouseCoopers) a consulté les régions au sujet de la sécurité des
autobus scolaires et des autocars. Quelque 180 personnes ont participé aux séances, à Victoria (C.-B.), à
Moncton (N.-B.), à Lloydminster (Alb.) à Winnipeg (Man.), à Toronto (Ont.) et à Québec (Qué.). Parmi
les participants, il y avait des représentants du public voyageur, des administrations scolaires, des
propriétaires, des exploitants et des fabricants d'autobus et d’autocars ainsi que des fonctionnaires.

Les consultations visaient à obtenir leur opinion au sujet de nombreuses questions de sécurité, dont
l'installation et le port de ceintures de sécurité à bord des autobus scolaires et des autocars. Les résultats
des séances montrent, en général, que l'installation de ceintures de sécurité dans les autobus et les
autocars n'est pas une priorité. Il a également été question, entre autres thèmes importants, des dispositifs
de sécurité (rétroviseurs, barrières de traversée pour autobus scolaires), des chauffeurs (formation et
recrutement) et de la réglementation comme telle (dont celle des petits véhicules, le nombre de places
assises et le manque d'uniformité à l'échelle nationale).

Une consultation électronique en ligne a permis d'ouvrir les discussions aux citoyens intéressés et à ceux
qui ne pouvaient assister aux séances. Les rapports sont affichés à l'adresse Internet suivante :
http://www.tc.gc.ca/roadsafety/bus/consultations/index_f.htm.

Un rapport sommaire accompagné des prochaines étapes suggérées et des rapports de consultation
détaillés suivent. Le rapport sommaire indique la suite donnée par les hauts fonctionnaires fédéraux et
provinciaux présents aux consultations. Les gouvernements et les intervenants évalueront le rapport au
cours des prochains mois.

1.0 Introduction

1.1 Contexte

Transports Canada, les gouvernements provinciaux et le public ont à cœur la sécurité des passagers des
autobus et des autocars. Malgré l'excellent dossier du Canada dans ce domaine, les accidents d’autobus
scolaire ou d'autocar ont pour effet d'exacerber la préoccupation constante à ce sujet. Aussi, leur sécurité
est-elle soumise à un examen continu.

http://www.tc.gc.ca/roadsafety/bus/consultations/index_f.htm
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Les cas de décès ou de blessure graves de passagers d'autobus et d’autocars sont rares. Ainsi, de 1988 à
1997, il y a eu 97 décès, dont 43 dans un seul accident, en 1997. Les victimes des collisions impliquant
un autobus ou un autocar sont en général le conducteur ou les passagers de l'autre véhicule. Il y en a eu
332 au cours de cette période. Par comparaison, 35 923 personnes ont perdu la vie dans des accidents de
la route au Canada au cours de cette même période.

Les accidents tragiques occasionnels à l'origine de blessures graves pour les passagers d'autobus et
d’autocars amènent à se demander si on ne devrait pas équiper les autobus et les autocars de ceintures de
sécurité. Car les Canadiens sont conscients de leur utilité en voiture et beaucoup trouvent anormal qu'il
n'y en ait pas dans les autobus et les autocars, surtout les parents qui prennent soin d'asseoir leurs enfants
dans des sièges de sécurité ou de leur faire porter la ceinture.

Au Canada, les ceintures de sécurité ne sont pas obligatoires dans les autobus et les autocars. Rares, en
fait, sont les cas de blessures subies à leur bord que le port de la ceinture aurait pu éviter, sans parler des
dangers que représente le port de la ceinture pour les passagers, spécialement les enfants. La meilleure
façon d'assurer la sécurité des passagers en voiture n'est pas toujours idéale dans les autobus et les
autocars.

Les autobus et les autocars sont visés par de nombreuses normes fédérales de sécurité. Ainsi, les
véhicules lourds à freins pneumatiques dont les autocars et certains gros autobus scolaires, doivent être
équipés de dispositifs de freinage antipatinage. Des normes précises protègent les passagers des autobus
scolaires, notamment lorsqu'ils y montent et en descendent.

L'élaboration des normes des autobus scolaires s'est faite dans le milieu des années 1970, dans le cadre de
vastes discussions au sujet du port de la ceinture de sécurité par les passagers. Selon les normes, les
sièges doivent être cloisonnés et conçus pour résister et absorber les chocs. Des essais en laboratoire,
dans le milieu des années 1980, et l'expérience confirment l'efficacité des dispositifs de protection des
passagers.

Malgré la rareté relative des blessures graves subies par les passagers des autobus scolaires et l'efficacité
des normes visant à les protéger, les gouvernements sont soumis à une demande constante quant à
l'installation de ceintures de sécurité, en particulier dans les autobus scolaires. Transports Canada et les
gouvernements provinciaux consultent les intervenants afin de comprendre les points de vue et d'en tenir
compte.

Les consultations visaient à obtenir de l'information sur les autobus scolaires et les autocars. Même si les
véhicules de transport en commun et les petites navettes présentent des similitudes, leurs conditions
d'exploitation sont en général différentes et n'ont pas fait l'objet des consultations.

1.2 Objectifs des consultations

Les consultations avaient pour but d'obtenir l'opinion des intervenants au sujet de la sécurité des autobus
et des autocars, notamment quant à l'installation et au port de ceintures de sécurité dans les autobus
scolaires et les autocars. Le présent rapport informe des préoccupations quant à la sécurité des véhicules.
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Les consultations visaient à comprendre :

•  les arguments des participants en faveur de l'installation de ceintures de sécurité dans les
autobus scolaires et les autocars,

•  leurs préoccupations quant à la sécurité des autobus scolaires et des autocars,
•  les suggestions des intervenants quant à la priorité à accorder à ces préoccupations,
•  les opinions émises quant aux stratégies susceptibles de répondre à ces préoccupations.

 

 1.3 Approche

 
 De concert avec l'Institut de la gouvernance, Transports Canada a tenu, en juin 1999, une
consultation-pilote, à Victoria (C.-B.), pour discuter de la sécurité des autobus et des autocars et
trouver des façons d'améliorer l'excellent dossier du Canada en matière de sécurité. Cette consultation a
été suivie de six autres, auxquelles a participé PriceWaterhouseCoopers.
 
 Chacune des sept séances de consultation comportait des groupes d'intervenants différents, afin de
favoriser l'échange d'idées et de points de vue sur le port de la ceinture de sécurité dans les autobus
scolaires et les autocars et sur la sécurité des autobus et des autocars en général. Les séances, d'une
durée d'une journée, ont eu lieu à :
 
•  Victoria (Colombie-Britannique)
•  Moncton (Nouveau-Brunswick)
•  Lloydminster (Alberta)
•  Winnipeg (Manitoba)
•  Toronto (Ontario)1

•  Québec (Québec)
 
 Les organisateurs ont choisi minutieusement ces villes afin de tenir compte des différences et des vues
régionales. En tout, 178 représentants du public (groupes d'intérêts tels les syndics scolaires, écoliers,
associations de parents, aînés), des gestionnaires du transport, des fabricants et des exploitants
d'autobus et d’autocars, des organismes de réglementation ainsi que des gouvernements fédéral et
provinciaux y ont participé. Le tableau ci-dessous indique le lieu et la date des différentes consultations
et le nombre participants.

                                                     
1 Deux séances ont eu lieu à Toronto afin de permettre des rencontres séparées au sujet des autobus
scolaires et des autocars.
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 Date et lieu des consultations et nombre de participants

 

 Ville  Date  Endroit  Nombre de
participants

 
 Victoria
(Colombie-Britannique)

 Le 28 juin 1999
 9 h 30 – 16 h 30

 Holiday Inn
 3020, rue Blanshard

 25

 Moncton
 (Nouveau-Brunswick)

 Le 29 février 2000
 9 h 00 – 16 h 30

 Delta Beauséjour
750, rue Main

 25

 Lloydminster, Alberta  Le 7 mars 2000
 9 h 00 – 16 h 30

 Lloydminster Tropical Inn
 5621, 44e rue

 21

 Winnipeg (Manitoba)  Le 14 mars 2000
 9 h 00 – 16 h 30

 Place Louis Riel
 190, rue Smith

 26

 Toronto (Ontario)  Le 11 mai 2000
 9 h 00 – 15 h 30

 Royal York Hotel
 100, rue Front ouest

 28

 Toronto (Ontario)
 

 Le 12 mai 2000
 9 h 00 – 15 h 30

 Royal York Hotel
 100, rue Front ouest

 17

 Québec (Québec)  Le 15 juin 2000
 9 h 00 – 16 h 30

 Fédération des Augustines
 2285, chemin Saint-Louis

 36

 
 Les participants ont reçu une trousse d'invitation avant le début des consultations. Dans chacune, il y
avait un document de discussion préparé par Transports Canada, donnant de l'information sur la sécurité
des autobus scolaires et des autocars et indiquant les objectifs des consultations. Le document de
discussion résumait le rôle des gouvernements fédéral et provinciaux dans l'élaboration de normes et de
règlements pour le secteur du transport en autobus et autocar et leur application. Les participants ont
également reçu une lettre d'invitation, l'ordre du jour des consultations, une formule d'inscription et une
enveloppe affranchie. On trouvera une copie du document de discussion et une copie de chacun des
rapports sommaires de consultation à l'adresse Internet suivante :
http://www.tc.gc.ca/roadsafety/bus/consultations/index_f.htm.
 
 Les ministères provinciaux des Transports ont fourni une liste de participants possibles et l'on s'est
efforcé d'assurer une représentation équitable aux principaux intervenants du secteur dans les cinq
régions. Le recrutement d'écoliers, d'aînés et d'autocaristes a posé tout un défi.

 Chaque séance débutait par des présentations et un exposé des règles générales de discussion. Le mot
d'ouverture était suivi d'une description, par un membre de la Direction de la sécurité routière de
Transports Canada, du contexte de la consultation. On faisait mention de la trousse d'information, du
dossier exemplaire de sécurité des autobus et des autocars, de la volonté de rejoindre le public et de
l'effort déployé pour assurer une représentation équitable de l'industrie et des intervenants. La nécessité
de débattre de la question de la ceinture de sécurité s'explique par l'abondant courrier que reçoit
Transports Canada, dans lequel on demande soit de munir les autobus scolaires de ceintures de sécurité,
soit la raison pour laquelle ils en sont dépourvus. Les questions du public ont imposé ce point de
discussion.

 Transports Canada a également annoncé que les participants recevraient, après chaque consultation, par
courrier électronique ou ordinaire, une copie du rapport sommaire de la séance et qu'il y aurait un rapport
global au cours de l'été. Les participants et tous les intéressés ont été invités à examiner les résultats des
consultations sur le site Internet Inter-bus (http://www.policity.com/worksites_transport.htm). Ce site,
conçu et mis à jour par l'Institut de la gouvernance, a permis aux membres des ateliers et aux citoyens qui
le désiraient de participer aux consultations et d'émettre leurs commentaires au sujet des rapports ou
d'afficher leurs idées dans la section Dialogue autobus et autocars. Enfin, l'Institut de la gouvernance a
offert une description du site et remis aux participants de la documentation sur celui-ci.

http://www.tc.gc.ca/roadsafety/bus/consultations/index_f.htm
http://www.policity.com/worksites_transport.htm
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 Voici, brièvement, comment se sont déroulées les discussions. On se penchait d'abord, en plénière, sur la
sécurité des autobus et des autocars en général, après quoi les participants formaient deux groupes afin
d'examiner les questions propres aux autobus scolaires et présentaient les résultats de leurs discussions
devant les deux groupes réunis. La sécurité des autocars a fait l'objet de discussions en petits groupes ou
en plénière, selon le nombre d'autocaristes. La diversité des intervenants, dans les groupes, avait pour but
de favoriser un bon échange d'idées dans divers domaines entre les représentants.
 
 Voici la liste des principales questions abordées.
 
 Pour les autobus scolaires
•  Ceintures de sécurité
•  Sensibilisation du public
•  Dispositifs de sécurité
•  Recrutement des chauffeurs
•  Formation des chauffeurs
•  Nombre de places assises
•  Définition d'un autobus scolaire
•  Transport des personnes ayant des besoins spéciaux
•  Normes et règlements
 
 Pour les autocars
•  Ceintures de sécurité
•  Chauffeurs
•  Application
•  Définition d'un autocar
•  Gestion des passagers
 
 À Québec, l'atelier, organisé par la Société de l’assurance automobile du Québec, a été différent des
autres. Il était structuré pour permettre d'aborder, exclusivement en plénière, quatre thèmes se rapportant
aux autobus scolaires et aux autocars : les chauffeurs, les passagers, les véhicules et la réglementation.
 
 Le présent document rend compte des vues et des idées des participants sur la sécurité des autobus et des
autocars. L'auteur s'est efforcé de saisir l'essence des discussions des sept ateliers, d'analyser les écarts
entre les séances et de suggérer les prochaines étapes possibles, d'après les commentaires des
participants.

 2.0 Conclusions relatives à la sécurité des autobus scolaires
 
 La présente section du rapport fait la synthèse des commentaires émis au cours des consultations, à
Victoria, à Moncton, à Lloydminster, à Winnipeg, à Toronto et à Québec. Les résultats comprennent
ceux des discussions en plénière et en petits groupes au sujet de la sécurité des autobus scolaires. Les
mesures suggérées comme prochaines étapes possibles sont celles soulevées, en général, par les
participants.  Les hauts fonctionnaires fédéraux et provinciaux présents aux consultations ont assuré le
suivi nécessaire.  Les gouvernements et les intervenants évalueront le rapport au cours des prochains
mois.
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 2.1 Questions principales

 

 2.1.1 Ceintures de sécurité

 
 Même si pour la plupart des participants la ceinture de sécurité n'est pas absolument nécessaire, elle
devait faire l'objet des discussions, car Transports Canada reçoit un abondant courrier dans lequel on
demande soit de munir les autobus scolaires de ceintures de sécurité, soit la raison pour laquelle ils en
sont dépourvus. Pour la plupart des participants, toutefois, cela n'était pas prioritaire. Voici les points
saillants des discussions.
 
•  On estime, en général, que l'installation de ceintures de sécurité dans les autobus scolaires n'est pas

une priorité. À Winnipeg, des participants se disent, toutefois, dans l'incertitude et aimeraient avoir
plus d'information avant d'examiner la pertinence d'en installer dans les autobus scolaires. À
Moncton, on exprime, en outre, des inquiétudes au sujet de la ceinture en cas d'incendie, à la suite
d'un accident. Selon les participants, des recherches montrent qu'elle n'est utile que dans certaines
circonstances, comme lorsqu'il y a collision frontale.

 
•  Au cours des six séances consacrées aux autobus scolaires, la ceinture de sécurité est apparue comme

une question qui intéresse davantage le public que l'industrie. En effet, dans le public (surtout les
parents), on croit qu'il devrait y avoir des ceintures de sécurité dans les autobus scolaires. Mais,
comme on l'a fait remarquer, il n'est pas bien informé des résultats des recherches. À Winnipeg et à
Toronto, on s'est demandé si certains états américains (comme ceux de New-York et du New Jersey)
n'ont pas rendu obligatoire la ceinture de sécurité plus pour des considérations politiques que de
sécurité. La section 2.1.2 traite des façons de sensibiliser le public.

 
•  Il y a, néanmoins, des circonstances où le port de la ceinture devrait être de rigueur. À Moncton, à

Lloydminster et à Québec, on se dit d'accord avec l'idée de la rendre obligatoire pour les chauffeurs
d'autobus scolaire, car ils ne bénéficient pas de la même protection que les passagers. Selon les
participants de Toronto, cette obligation devrait également s'appliquer aux personnes ayant des
besoins spéciaux, afin d'assurer leur sécurité et celles des autres passagers. À Toronto, on insiste sur
la nécessité de faire plus de recherches sur son utilisation par les jeunes enfants (ceux de la
maternelle et de la prématernelle).

 
•  Même si l'on admet, en général, que la ceinture ventrale n'améliore pas la sécurité, on suggère, à

Winnipeg, à Moncton et à Toronto, de faire plus de recherches sur la ceinture à trois points
d'ancrage. Ce genre de dispositif, pense-t-on, améliorerait la sécurité des autobus scolaires, mais des
recherches doivent le confirmer.

•  On se demande, entre autres, qui fera respecter l'obligation de porter la ceinture si on la rend
obligatoire dans les autobus scolaires. À Toronto, des participants suggèrent que ce soit les
provinces. Selon un participant, à Moncton, on devrait charger quelqu'un de voir à ce que les écoliers
bouclent leur ceinture.

 
•  Selon certains participants, à Moncton et à Toronto, des sièges cloisonnés, mieux fixés au plancher,

mieux rembourrés et munis de dossiers plus hauts offriraient plus de sécurité que la ceinture.
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•  À Moncton, à Toronto et à Québec, on se dit préoccupé par l'installation des ceintures de sécurité, le

type de ceinture et la conception des autobus, spécialement la structure du plancher et des sièges, la
fixation des sièges et leur adaptation pour les passagers (aussi bien des enfants de la prématernelle
que des jeunes du secondaire). Le problème, fait-on observer à Moncton, c'est que l'installation et la
surveillance du port des ceintures et le vandalisme accroîtraient les coûts.

Prochaines étapes suggérées

1. Examiner les recherches menées là où (au Canada ou à l'étranger) où les autobus scolaires sont
équipés de ceintures de sécurité.
Suivi – Transports Canada examine constamment les recherches pertinentes dans le cours normal de
son travail consistant à adopter de meilleures normes de sécurité pour les véhicules. Le Ministère
enquête également sur les accidents graves d'autobus scolaires survenus au Canada dont il est
informé. Il obtient aussi de l'information sur les accidents graves mettant en cause ce type de
véhicule aux États-Unis, signalés par le U.S. National Transportation Safety Board, de sorte qu'il
peut étudier les accidents impliquant des autobus scolaires munis de ceintures de sécurité.

2. Effectuer des recherches sur le port de la ceinture de sécurité par les personnes ayant des besoins
spéciaux et les enfants d'âge préscolaire, et sur l'incidence de la ceinture à trois points d'ancrage.
Suivi – Transports Canada siège aux comités (D409, Z604 et Z605) de l'Association canadienne de
normalisation, chargés d'élaborer des normes industrielles pour le transport des personnes
handicapées. Afin de protéger les enfants d'âge préscolaire qui prennent l'autobus scolaire, le
Ministère travaille à l'élaboration de conseils pour l'installation de systèmes de retenue pour
enfants.

2.1.2 Sensibilisation du public

•  Selon bon nombre de participants, il faut d'abord sensibiliser le public au port de la ceinture dans les
autobus scolaires. À leur avis, le public doit savoir qu'elle n'accroît pas nécessairement la sécurité et
peut causer des blessures. À Moncton et à Winnipeg, des participants font valoir que de nombreuses
recherches s'opposent au port de la ceinture dans les autobus scolaires. D'autres, à Winnipeg, jugent
prématuré une campagne de sensibilisation du public, en raison du caractère confus et contradictoire
des recherches à ce jour. En général, à Winnipeg, on trouve qu'on ne consacre pas assez d'argent à la
recherche et qu'il en faut plus. Les points suivants résument les discussions axées sur la
sensibilisation du public aux incidences du port de la ceinture de sécurité.

 
•  À Toronto et à Québec, des participants croient que les transporteurs ont en partie la charge d'offrir

de la documentation aux parents. Pour d'autres, cependant, les organismes et les services
gouvernementaux responsables de la sécurité des enfants doivent adopter une approche coordonnée
afin de livrer un message uniforme à la grandeur de la province. La diffusion de l'information
pourrait se faire par l'entremise des commissions scolaires et des associations de parents.
L'information devrait comporter des statistiques favorables ou non sur l'installation de ceintures de
sécurité dans les autobus scolaires, des données empiriques et des résultats de recherche, expliquer
que la plupart des accidents se produisent au moment de la montée ou la descente des écoliers dans la
zone qui sépare l’autobus de leur domicile, informer de la conception des autobus et de la protection
qu'ils offrent aux enfants et parler de la responsabilité des parents d'éduquer leurs enfants. La
campagne de sensibilisation devrait, en outre, cibler la population à rejoindre (les parents, les
enseignants, le public, les commissions scolaires, les écoliers et les décideurs, tels les fiduciaires et
les politiciens). On pourrait, par exemple, envoyer des lettres aux écoliers, à la maison ou à l'école,
produire des messages télévisés, créer des sites Internet et réaliser des vidéos accompagnées de
brochures, composer des histoires à raconter au coucher, concevoir des cahiers à colorier et organiser
des rencontres de parents et d'instituteurs.
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•  Selon les participants, à Moncton, le public et le secteur du transport scolaire doivent être au courant

des résultats des initiatives visant à améliorer la sécurité. À Victoria, on est d'accord qu'il faut mieux
informer le public du dossier actuel en matière de sécurité en préparant des brochures et des vidéos,
en publiant des résultats de recherche et des statistiques, en recourant aux médias et en donnant de
l'information sur l'Internet.

 
•  À Toronto et à Lloydminster, les participants considèrent que la campagne de sensibilisation à la

sécurité des autobus et des autocars devrait être financée par Transports Canada. Même si l'on croit, à
Toronto, que les provinces doivent financer la campagne, on pense, en général, que les activités de
promotion devraient relever de Transports Canada et des provinces. Selon les participants de
Lloydminster, la campagne bénéficierait du partage des enseignements et de l'information ou des
produits pédagogiques. Il faudrait aussi des rencontres et des partenariats.

 
•  Selon certains participants, à Lloydminster et à Toronto, mieux vaut ne pas trop dépenser pour

sensibiliser le public. Il serait préférable, à leur avis, de créer un site Internet.

Prochaine étape suggérée

1. Lancer une campagne de sensibilisation afin d'atténuer les préoccupations du public quant à
l'absence de ceintures de sécurité dans les autobus et les autocars.
Suivi – Transports Canada étudiera la possibilité de lancer une campagne de concert avec d'autres
intervenants.

2.1.3 Dispositifs de sécurité

Plusieurs dispositifs de sécurité font l'objet de discussions, certains au cours de toutes les consultations,
d'autres au cours de seulement quelques-unes. Voici les questions qui ont été abordées :

•  le système à huit feux
•  les barrières de traversée
•  les rétroviseurs
•  les communications
•  les dispositifs de sécurité en général
 
 2.1.3.1 Le système à huit feux

 
 Parmi les préoccupations exprimées, à Toronto, à Moncton et à Québec, il y a le fait que, chez le public
(les automobilistes) on ne sait pas très bien quand s'arrêter lorsque les feux des autobus scolaires
clignotent, et que le système à quatre feux favorise la confusion. (Les autobus scolaires sont équipés, à la
livraison, soit de quatre feux rouges, soit de quatre feux rouges et de quatre feux jaunes indiquant un
prochain arrêt.) L'utilisation, dans certaines provinces, du système à quatre feux pour prévenir les
automobilistes que l'autobus est sur le point d'arrêter, alors que dans d'autres il fonctionne seulement
quand l'autobus est immobilisé est aussi un facteur de confusion. Au dire des participants de Moncton et
de Toronto, le système à huit feux réduirait la confusion. La sensibilisation du public, des chauffeurs et
des passagers de même que l'application des lois augmenteraient la sécurité des autobus scolaires. Selon
les participants, à Toronto, la formation et les campagnes de sensibilisation doivent être uniformes. À
Victoria et à Toronto, on suggère d'équiper les autobus scolaires d'une caméra pour inciter les
automobilistes à respecter la loi.
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•  À Toronto, on se dit préoccupé par les arrêts fréquents d'autobus scolaire où il y a des nombreuses

montées et descentes de passagers, surtout là où des groupes d’enfants attendent l'autobus ensemble
sans surveillance. À leur sens, les malentendus, parmi les automobilistes, quant à l'utilisation des
feux accroissent les risques auxquels sont exposés les enfants qui attendent l'autobus scolaire à ces
arrêts.

 
 2.1.3.2 Les barrières de traversée

•  Des participants, à Moncton, à Lloydminster et à Québec, croient que les barrières de traversée
constituent le meilleur dispositif des 25 dernières années, car elles obligent les enfants à s'éloigner de
l'avant de l'autobus scolaire.

 
•  À Moncton et à Toronto, les avantages des barrières pour les chauffeurs et les passagers font

consensus, notamment parce qu'elles améliorent la visibilité des enfants qui passent devant le
véhicule, augmentent la protection contre le risque de heurter les enfants si l'autobus scolaire est
embouti à l'arrière par un autre véhicule et font prendre aux enfants l'habitude de traverser à au moins
huit à dix pieds en avant de l'autobus scolaire. Selon les participants, à Toronto, l'installation de
barrières à l'arrière améliorerait aussi la sécurité des autobus scolaires.

 
•  Malgré le consensus quant aux avantages des barrières, des représentants de commissions scolaires, à

Toronto, disent avoir des doutes quant à leur qualité et estiment qu'elles ne fonctionnent pas toujours
bien, si bien qu'il est difficile, compte tenu de leur coût par rapport à leurs avantages, de les rendre
obligatoires dans les provinces où elles ne le sont pas. À Toronto, on recommande d'améliorer
d'abord leur conception.

 
•  Même s'ils sont conscients du coût initial d'installation de barrières de traversée sur tous les autobus

scolaires, les participants de Moncton croient que cet inconvénient est minime par rapport au coût
des autobus à nez plat, plus sûrs aux yeux du public. L'installation de barrières de traversée sur les
autobus scolaires ordinaires permettrait aux chauffeurs de mieux voir les enfants et serait plus
économique que l'achat d'autobus à nez plat.

2.1.3.3   Les rétroviseurs

•  À toutes les séances, on se dit fermement convaincus que les rétroviseurs des autobus scolaires
nuisent à la sécurité au lieu de l'améliorer en créant des angles morts pour le chauffeur et en exposant
ce dernier à être aveuglé par les phares d'un autre véhicule, d'où le risque d'accident. Selon les
participants, à Lloydminster, les rétroviseurs sont de mauvaises qualités et ils leur arrivent souvent de
vibrer au point de se briser. De plus, leurs grosses fixations en C et leur emplacement sont
inadéquats.

 
•  À Toronto et à Lloydminster, on suggère des façons d'améliorer l'efficacité des rétroviseurs :

installation de rétroviseurs sous la ligne de vision du chauffeur, installation d'un siège et de
rétroviseurs réglables pour le chauffeur afin de dégager sa vision, modification des normes, retour
aux anciens rétroviseurs, division des rétroviseurs en deux sections afin de réduire les angles morts.
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2.1.3.4    Les communications

•  L'idée d'équiper les autobus scolaires de radios-téléphones ou de téléphones cellulaires a des adeptes
à Moncton et à Lloydminster. À Moncton, on croit qu'ils amélioreraient le temps d'intervention en
cas d'accident ou d'urgence médicale. Ils aideraient en outre les chauffeurs à maintenir la discipline et
à obtenir de l'aide en cas de panne. De l'avis général, à Moncton, ils devraient être obligatoires pour
le transport des personnes ayant des besoins spéciaux.

 
 2.1.3.5 Les dispositifs de sécurité en général

•  Selon les participants de la séance de Moncton, la pose de rubans réfléchissants sur les autobus
scolaires accroît beaucoup leur visibilité, spécialement dans le brouillard ou lorsque l'éclairage est
mauvais. En outre, même si, à leur avis, la présence d'avertisseurs de marche arrière est absolument
essentielle sur les autobus scolaires, ils font observer que la conduite en marche arrière, spécialement
dans les cours d'école, où il y a beaucoup d'enfants, n'est pas comprise dans la formation des
chauffeurs.

 
•  Pour ceux de Lloydminster, divers aspects techniques sont à considérer pour accroître la sécurité,

comme équiper les autobus de sièges réglables pour le chauffeur (vers l'avant et l'arrière et en
hauteur) afin de s’ajuster à la taille des chauffeurs, et placer les interrupteurs (plafonnier de sécurité,
chauffage, aération, dégivrage) au même endroit sur le tableau de bord et les jauges (huile,
température, pression d'huile, compteur de vitesse) afin que le volant ou la colonne de direction ne
les cache pas.

 
•  De plus, il faut uniformiser la conception des autobus scolaires de manière à ce que les chauffeurs

puissent reconnaître sans peine les caractéristiques et les jauges, quel que soit le véhicule. Les
exploitants et les fabricants invitent, certes, les chauffeurs à dire ce qu'ils pensent de la conception
des autobus, mais l'industrie et les organismes de réglementation devraient disposer, pense-t-on, d'un
mécanisme officiel de rétroaction continue à ce sujet.

 
•  À Victoria, on se dit préoccupé du problème de visibilité que pose le capot des autobus scolaires

ordinaires. On devrait remplacer ces autobus par des modèles à nez plat, afin d'offrir aux chauffeurs
une meilleure visibilité lorsqu'ils sont au volant et, surtout, lorsque des enfants passent devant.

Prochaines étapes suggérées

1. Informer le public de l'importance des feux des autobus scolaires.
Suivi – Cette mesure pourrait être visée au paragraphe 2.1.2.1

 
2. Uniformiser les systèmes de feux des autobus scolaires (afin de réduire la confusion) et informer les

chauffeurs des caractéristiques du système de feux standard.
Suivi – Transports Canada cherche actuellement à déterminer l'efficacité des feux d'avertissement de
prochain arrêt pour réduire la vitesse de la circulation et les passages illégaux. Le projet fait appel
à la surveillance vidéo et radar des véhicules qui approchent d'un autobus scolaire dont les feux
annoncent qu'il va s'arrêter pour prendre ou laisser descendre des élèves. Il permet de collecter des
données sur le système à quatre feux rouges, sur celui à huit feux et sur les feux de détresse. Le
Ministère mène ce projet en collaboration avec les ministères des Transports de l'Ontario et du
Québec. Il attendra les résultats de cette recherche avant de discuter de la question de l'uniformité.
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3. Améliorer la conception et le fonctionnement des barrières de traversée avant de les rendre
obligatoires partout au pays.
Suivi – La conception des barrières de traversée fait l'objet des discussions du groupe de travail
D250 du Conseil canadien de normalisation, qui réunit des représentants des gouvernements
fédéraux et provinciaux et de l'industrie. Outre ces discussions, le Ministère étudie l'expérience des
transporteurs scolaires canadiens et américains dont les véhicules sont équipés de dispositifs visant
la sécurité des piétons afin d'obtenir des données factuelles sur les avantages et les inconvénients de
ces dispositifs (détecteurs radar et à ultrasons, bras de traversée, barrières physiques, alarmes
passives, caméras vidéo). La U.S. National Association of State Directors of Pupil Transportation
Services participe à l'enquête.

4. Renforcer les exigences concernant les rétroviseurs pour permettre aux chauffeurs de mieux voir la
route et les piétons.
Suivi – Transports Canada examine la norme sur les rétroviseurs.

5. Examiner les coûts et les avantages inhérents à l'installation de systèmes de communications
bidirectionnelles dans les autobus scolaires, spécialement pour le transport des personnes ayant des
besoins spéciaux.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les administrations et les transporteurs scolaires qui s'en
chargent. (La Colombie-Britannique a beaucoup d'expérience dans ce domaine.)

2.1.4 Recrutement des chauffeurs

Les participants disent qu'il est difficile de recruter des chauffeurs d'autobus scolaire. Cela préoccupe
spécialement les exploitants. La difficulté tient à plusieurs facteurs : le faible nombre d'heures de travail,
qui sont entrecoupées, le travail avec les enfants, l'image de la profession, le risque de ne pas réussir
l'examen et la rémunération. On suggère des façons d'améliorer le recrutement, tant par l'amélioration de
l'image de la profession que par un meilleur système de rémunération. Voici quelques unes des questions
abordées :

•  Parmi les suggestions visant à améliorer le recrutement, il y a la modification de la règle qui consiste
à étaler sur trois mois l'accès à la conduite, l'amélioration de l'image de la profession en améliorant
les normes et en instaurant un mécanisme d'évaluation officiel, la présentation d'une nouvelle image,
un meilleur système de rémunération, la modernisation des véhicules (avec des boîtes automatiques,
par exemple), le professionnalisme des employés, un cadre de travail agréable et valorisé, la
souplesse des employeurs (partage de poste, vacances), l'augmentation des heures de travail,
l'amélioration du soutien offert par les commissions scolaires, de l'aide pour maintenir la discipline
parmi les enfants et l'adoption d'un système de primes afin d'inciter les chauffeurs à rester au service
de l'employeur pendant un certain temps afin de réduire le roulement.

 
•  Parmi les questions importantes soulevées à Lloydminster, il y a la collecte de renseignements

personnels sur les chauffeurs. La collecte d'informations relatives au dossier criminel et au dépistage
de drogue, par exemple, est une question jugée très sensible. S'ajoute, enfin, la difficulté de transférer
des extraits de dossiers des chauffeurs d'une entreprise à une autre.

Prochaines étapes suggérées

1. Mener une campagne de recrutement présentant le travail de chauffeur d'autobus scolaire comme
une activité professionnelle et valorisante afin d'aider les employeurs à faire du recrutement.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les transporteurs scolaires qui s'en chargent.



Transports Canada
Consultations sur la sécurité des autobus – Rapport final

12

 
2. Examiner les systèmes de rémunération en vigueur dans les provinces afin de faciliter le recrutement

et le maintien de l'effectif.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les transporteurs et les administrations scolaires qui s'en
chargent.

 
3. Instaurer des normes de rendement minimales.

Suivi – Il serait préférable que ce soit les transporteurs et les administrations et scolaires qui s'en
chargent.

 
4. Prendre des mesures concrètes pour le transfert de renseignements personnels suffisants afin que les

employés recrutés soient les meilleurs possibles.
Suivi – L'embauche de chauffeurs compétents doit relever de préférence des transporteurs scolaires.
Selon la norme 47 du Code national de sécurité, les conducteurs de véhicules commerciaux doivent
posséder un résumé de leur dossier de conducteur et le présenter lorsqu'un employeur éventuel
l'exige.

2.1.5 Formation des chauffeurs

Pour beaucoup de participants la formation structurée et non structurée est une bonne façon d'accroître la
sécurité du transport scolaire. Cela comprend la mise à jour de la formation et le renouvellement de la
certification afin de réduire le risque d'erreur humaine, l'une des principales causes d'accident d'autobus.
On recommande d'adopter une norme quant au nombre d'heures minimal de formation. Voici les points
saillants de la séance :

•  La formation des chauffeurs est importante estime-t-on à Victoria, à Winnipeg, à Moncton, à
Lloydminster et à Québec. Les chauffeurs ont besoin d'une formation structurée et non structurée et
devraient être tenus de mettre à jour leur formation et leur certification. À Lloydminster, on suggère
de soumettre les nouveaux chauffeurs à un examen approfondi.

 
•  La formation devrait couvrir plusieurs aspects : connaissance des règlements, maintien de la

discipline, compréhension des responsabilités, connaissance de la réanimation cardiorespiratoire
(RCR), premiers soins, formation sur le véhicule à conduire, formation mécanique, conduite sur les
grandes routes et les routes rurales. À Lloydminster, on recommande de prévoir un nombre d'heures
minimal de formation.

 
•  À Victoria, à Winnipeg et à Québec, on estime que les parents ont un rôle important à jouer quant à

la discipline des enfants dans les autobus scolaires et que les chauffeurs ont besoin de leur soutien
pour maintenir l'ordre. À Winnipeg, on dit qu'il faut respecter le programme de transport, prendre des
mesures pour résoudre le problème de la discipline, adopter des politiques (dont un code de conduite)
de responsabilisation et des lignes directrices d'application à l'intention des chauffeurs et instaurer
une politique uniforme favorisant la discipline des enfants. La connaissance de la langue des enfants
dans les régions où se côtoient différentes communautés culturelles est aussi un facteur de discipline.
Selon les participants de Victoria, on pourrait installer des écrans témoins et des systèmes vidéo dans
les autobus scolaires et augmenter les amendes pour résoudre les problèmes de discipline. À Québec,
on fait remarquer que le transport scolaire est un privilège, et non un droit, et qu'on pourrait
suspendre ce privilège pour les écoliers qui se comportent mal.
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•  Au cours des tenues à Winnipeg, Moncton et Lloydminster, on estime que Transports Canada et les

provinces devraient gérer les programmes de formation des chauffeurs, mais que le manque de fonds
explique en grande partie le peu d'amélioration des programmes actuels. À Moncton, on croit que les
provinces devraient collaborer avec le programme d'assurance-emploi (A-E) de Développement des
ressources humaines Canada pour former des chauffeurs d'autobus. Cela résoudrait certains
problèmes de financement de la formation et, en partie, le problème du recrutement. À Québec, on
souligne que le Centre de formation du transport routier a conçu et offre un programme de formation
à l'intention des chauffeurs d'autobus scolaire.

 
•  Selon les participants de Winnipeg, les évaluations annuelles devraient être réglementées et

obligatoires et l'on devrait réaliser une évaluation afin de déterminer les mauvaises habitudes des
chauffeurs. Des critères d'évaluation sont toutefois nécessaires et il faut s'occuper du financement des
évaluations.

 
•  À Lloydminster, on considère que des normes nationales contribueraient à accroître la compétence

des chauffeurs, mais que des normes plus rigoureuses risqueraient de dissuader les candidats. À
Winnipeg, plusieurs normes sont jugées nécessaires, notamment quant au nombre minimal d'heures
de formation, d'années de service et d'heures de conduite et en ce qui concerne l'état de santé
(examen médical, évaluation de la condition physique) et l'âge des chauffeurs. La province devrait,
en outre, fixer des normes de formation et d'évaluation sous l'égide du gouvernement fédéral. Des
partenariats avec des organismes permettraient d'élever la barre de la formation.

 
•  Selon les participants de Lloydminster, on devrait inventorier les produits de formation et créer un

mécanisme provincial de partage de l'information avec les autres provinces.
 
•  L'une des questions sensibles abordées à Winnipeg est la création de programmes de dépistage de la

toxicomanie et de l'alcoolisme. Dans certaines provinces, les tests sont limités et des participants font
état d'une liste de choses à faire en cas de résultat positif. D'autres estiment qu'une liste de choses à
faire et à ne pas faire aiderait à résoudre le problème.

Prochaines étapes suggérées

1. Adopter des normes nationales de formation.
Suivi – Même si les provinces et les territoires vérifient les compétences des chauffeurs et délivrent
les permis nécessaires conformément au Code nationale de sécurité, le CCATM étudie le type de
formation à offrir aux conducteurs de véhicules commerciaux.

 
2. Implanter un mécanisme d'évaluation annuelle.

Suivi – Il serait préférable que ce soit les transporteurs et les administrations scolaires qui s'en
chargent.

 
3. Offrir des programmes de formation plus complets en plus des programmes de recyclage et de de

renouvellement de certification.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les gouvernements ainsi que les transporteurs et les
administrations scolaires qui s'en chargent.  La Nouvelle-Écosse est très active dans ce domaine.

 
4. Élaborer et mettre en œuvre des politiques et des lignes directrices de responsabilisation et

d'application répondant aux besoins des chauffeurs quant à la discipline des passagers.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les transporteurs et les administrations scolaires qui s'en
chargent.  La Nouvelle-Écosse est également active dans ce domaine.
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2.1.6  Nombre de places assises

Selon les participants de Toronto et de Winnipeg, il n'y a pas de normes nationales quant au nombre de
places assises et nombreux sont ceux (écoliers, chauffeurs, exploitants et commissions scolaires) qui s'en
inquiètent, car cela influe directement sur la sécurité des passagers des autobus scolaires, spécialement
quand ils sont surchargés. Voici plusieurs préoccupations exprimées quant au nombre de places assises.

•  Certaines commissions scolaires fixent eux-mêmes le nombre de places assises, mais cette pratique
n'est pas généralisée dans l'ensemble des commissions scolaires ou des provinces. L'absence de
normes quant au nombre de places assises est une cause de surcharge des autobus scolaires. En
général, les politiques des commissions scolaires sont fonction de l'âge et du poids des écoliers.
Ainsi, à Toronto, on juge acceptable sur le plan de la sécurité d'asseoir les plus jeunes, de la
maternelle jusqu'à la sixième, trois par siège et les plus vieux deux par siège. À Victoria, on est
d'accord avec cette ligne directrice.  À Toronto, on estime cependant que le nombre de places assises
à bord des autobus scolaires devrait tenir compte des passagers ayant des besoins spéciaux. Des
politiques à ce sujet permettraient au chauffeur de refuser des passagers lorsque son véhicule est
plein et d'informer les chauffeurs des dangers inhérents à la surcharge des autobus scolaires afin de
prévenir les blessures.

 
•  Des participants, à Winnipeg, abordent la question des coûts inhérents à la sous utilisation des sièges

et à l'adoption d'une ligne directrice sur le nombre de places assises. Selon un écolier, certaines
commissions scolaires ont des plans d'attribution des sièges et cela a une incidence positive sur le
transport scolaire. À Québec, les participants sont aussi d'avis que le nombre de passagers à bord des
autobus scolaires est un problème important mais que sa réduction exigerait plus d'autobus, ce qui se
traduirait par une paye moindre pour les chauffeurs. Selon l'un d'entre eux, la réduction du nombre de
places assises doit aller de pair avec un financement accru du transport.

 
•  On mentionne, à Toronto, que la présence de passagers debout compromet la sécurité offerte par le

cloisonnement et diverses mesures de sécurité. Les sacs à dos et les appareils audio susceptibles de
blesser les passagers, debout ou assis, accroissent aussi les risques.

 
•  L'une des nouvelles tendances observées à Toronto est le transport d'enfants d'écoles et de niveaux

différents (du primaire et du secondaire) à bord du même autobus. Cela complique la question du
nombre de places assises. Et comme il y a de plus en plus souvent des passagers ayant des besoins
spéciaux dans les autobus scolaires ordinaires, la présence de fauteuils roulants aggrave le problème.

Prochaines étapes suggérées

1. Adopter une norme nationale sur le nombre de places assises tenant compte des passagers debout,
de ceux qui ont des besoins spéciaux et de la différence d'âge des enfants (de la maternel jusqu'au
secondaire).
Suivi – La Colombie-Britannique dirigera un groupe de travail national (Cette province et la
Nouvelle-Écosse ont des politiques rigoureuses en ce qui concerne les passagers debout.)
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2.1.7  Suivi des écoliers

Winnipeg est le seul endroit où l'on a abordé la question du suivi des enfants par rapport à la sécurité.
Pour les parents, le suivi est prioritaire. À leur avis, les écoles sont responsables des enfants, de sorte que
le suivi est prioritaire pour les autorités scolaires. Les participants ne peuvent s'entendre sur la façon
d'assurer le suivi, mais concluent que le coût d'un système de suivi des écoliers serait considérable. La
discussion a porté sur les aspects suivants :

•  On convient, en général, que le suivi des écoliers relève des écoles et non des chauffeurs. Les parents
s'attendent à ce que l'école sache où sont les enfants. Parmi les méthodes suggérées, il y a l'utilisation
d'une carte à code à barres (utilisant une fréquence radio). Cette méthode serait excellente pour les
plus jeunes, mais n'a pas reçu un bon accueil des jeunes du secondaire. Les écoliers ne devraient pas
être autorisés à prendre un autre autobus sans la permission de leurs parents. On suggère, enfin, la
présence d'un enseignant ou d'une figure d'autorité dans les cours d'école pour éviter que les écoliers
manquent leur autobus.

 
•  À Winnipeg, on estime qu'il faut déterminer les attentes du public et les ressources disponibles avant

d'élaborer un plan d'action.
 

 2.1.8 Définition d'un autobus scolaire

 Les participants reconnaissent que divers types de véhicules servent au transport scolaire, ce qui suscite
des préoccupations quant à la définition d'un autobus scolaire et aux lois applicables. Voici les questions
soulevées à ce sujet au cours des séances de consultation :
 
•  Parmi les autres modes de transport scolaire cernés à Victoria, à Toronto et à Québec, il y a les

transports en commun, les mini-fourgonnettes, les berlines et les petits autobus. Pour certains
participants, ceux-ci n'offrent pas la sécurité des autobus scolaires et ne sont pas tous réglementés.
On recommande de revoir la définition d'un autobus scolaire de manière à réglementer les autres
types de véhicules utilisés. À Lloydminster, les participants disent que la définition d'un autobus
scolaire n'est pas uniforme partout et se demandent si les mini-fourgonnettes conduites par les
parents doivent être considérées comme des autobus scolaires. On réitère la nécessité d'une définition
unique, car les enfants n'utilisent pas toujours le mode de transport le plus sûr, l'autobus scolaire
ordinaire.

 
•  À Winnipeg, on propose de déterminer, par une recherche, la durée de vie et la sécurité des autobus,

spécialement les vieux, et d'en informer le public, car il croit qu'ils ne sont pas sûrs. Même si les
vieux autobus offrent la sécurité nécessaire, les participants soutiennent que le financement
insuffisant de la province limite l'utilisation de nouveaux modèles qui offrent une sécurité maximale.
Ils s'inquiètent, par ailleurs, de la clause de droits acquis qui interdit de moderniser les vieux autobus
par des modifications d'équipements qui, pense-t-on, les rendraient plus sûrs.
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•  À Winnipeg, on suggère de charger un groupe de travail de préparer un plan d'activités afin d'exposer

au ministère de l'Éducation la question du financement nécessaire à l'achat de nouveaux autobus
scolaires. Ce groupe devrait compter des représentants de chacun des principaux groupes
d'intervenants et de membres de l'Association of School Business et de l'Association of School
Trustees. Le plan doit expliquer la nécessité de fonds supplémentaires, décrire les avantages pour la
sécurité, analyser des coûts d'acquisition de nouveaux autobus et d'entretien des vieux, présenter les
modes de financement possibles (publicité sur les autobus, utilisation des autobus scolaires à d'autres
fins) et modifier la définition d'un autobus scolaire afin d'inclure les autres types de véhicules servant
à conduire les enfants à l'école. Les participants se disent en outre préoccupés de la question de la
responsabilité par rapport aux deux derniers volets et estiment que le plan doit bien étudier et exposer
les incidences de la responsabilité.

 
•  De plus en plus de voitures de tourisme (voitures et fourgonnettes) servent au transport scolaire. Cet

aspect a fait l'objet de discussions seulement à Québec. De nombreux participants ont exprimé de
fortes opinions à cet égard. De fait, bon nombre d'opinions se fondaient sur l'absence de
réglementation de ces véhicules, certains participants allant jusqu'à affirmer qu'ils ne devraient pas
servir au transport scolaire. Étant donnée, toutefois, l'accroissement du nombre de voitures et de
fourgonnettes utilisées à cette fin, bien des participants estiment qu'on devrait les considérer comme
des autobus scolaires. Les participants concluent que les voitures de tourisme servent, en général, de
mode de transport secondaire pour un petit nombre d'écoliers, surtout en milieu rural.

Prochaines étapes suggérées

1. Revoir la définition d'un autobus scolaire de manière à réglementer les autres modes de transport.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les gouvernements et Transports Canada qui s'en chargent.
Les Territoires du Nord-Ouest ont accepté de diriger un groupe de travail national.

2.1.9  Transport des personnes ayant des besoins spéciaux

La question du transport des personnes ayant des besoins spéciaux a surtout été abordée à Toronto. Le
peu de règlements sur le transport de ces enfants à bord d'autobus adaptés inquiètent de nombreux
participants, spécialement ceux des organismes médicaux ou offrant des services spéciaux aux enfants.
On se préoccupe aussi des connaissances et de la formation permettant aux chauffeurs d'intervenir en cas
d'urgence. Voici les points saillants de la discussion.

•  Le transport des personnes ayant des besoins spéciaux dans des autobus adaptés ou convertis n'est
pas réglementé. On est conscient, en général, de la difficulté de réglementer les véhicules adaptés
selon seulement les normes de l'Association canadienne de normalisation (CSA). Les représentants
des enfants ayant des besoins spéciaux demandent l'adoption de règlements et de politiques afin d'en
tenir compte.

 
•  Les chauffeurs, pense-t-on, à Toronto, doivent être sensibilisés au fait qu'ils auront à transporter des

enfants ayant des besoins spéciaux et être suffisamment formés et informés pour bien réagir en cas
d'urgence. Les parents, en général, donnent de l'information médicale à l'école, mais pas toujours.

 
•  Aux États-Unis, la recherche, les règlements et les politiques concernant les passagers ayant des

besoins spéciaux sont plus avancés. Le Canada devrait tirer parti des enseignements obtenus et des
meilleures pratiques en vigueur au-delà de ses frontières. On devrait également coopérer avec
l'industrie, à l'étranger, et consulter régulièrement les représentants des groupes d'intérêts spéciaux
afin de résoudre ces questions.
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Prochaines étapes suggérées

1. Examiner ce qui se fait dans le secteur des autobus adaptés ou convertis (et les pratiques
américaines) afin de mieux comprendre les problèmes et les besoins et d'adopter des règlements et
des politiques qui accroîtront la sécurité des passagers ayant des besoins spéciaux.
Suivi – Le groupe travail D409 de l'Association canadienne de normalisation examine de près cette
question.

2.1.10  Politique, normes et règlements

Les autobus scolaires sont, au Canada, les véhicules les plus fortement réglementés et le plus souvent
inspectés. Selon les participants, le nombre de politiques existantes de normes et de règlements diffère
parfois d'une commission scolaire, d'un organisme d'accréditation et d'un gouvernement à l'autre de même
qu'à l'échelle nationale et internationale. Aussi, le manque d'uniformité des règlements et des politiques
est-il une grande source de préoccupation. On trouvera ci-dessous plus de détails au sujet des politiques
et des règlements.

•  On admet, à Lloydminster, que les autobus scolaires sont les véhicules soumis au plus grand nombre
de règlements et d'inspections. À Toronto, on ajoute que les politiques, les normes et les règlements
diffèrent parfois d'un conseil scolaire, d'un organisme d'accréditation et d'un gouvernement à l'autre
de même qu'à l'échelle nationale et internationale. À Victoria, à Winnipeg, à Lloydminster et à
Moncton, on affirme qu'il faut des règlements et des normes uniformes. Elles doivent, toutefois,
permettre à l'industrie d'adopter elle-même des mesures pour accroître la sécurité des passagers des
autobus et des autocars. On fait état, à Lloydminster, du programme Partners in Compliance (PIC),
en vertu duquel des organismes acceptent volontairement de relever leurs normes et de se faire
évaluer en fonction de ces normes.

 
•  Selon les participants, à Moncton, il faut des normes uniformes en ce qui concerne 1) la fabrication,

l'exploitation et l'entretien des véhicules, 2) la formation et la certification des chauffeurs et 3)
l'éducation des écoliers. Transports Canada et les provinces doivent en outre, élaborer ensemble de
nouvelles normes et de nouveaux règlements.

 
•  Pour les participants de Moncton et ceux de Lloydminster, l'adoption de normes et de règlements

uniformes offre des possibilités d'économie d'échelle (par des achats en bloc). Ainsi, l'achat de
trousses de premiers soins à l'échelle nationale réduirait leur coût unitaire.

 
•  À Moncton, les participants soulèvent la question de l'application des règlements. Selon eux,

Transports Canada devrait s'en occuper, de concert avec les provinces. On fait, toutefois, remarquer
que la norme CSA D250, par exemple, pourrait être infirmée par les spécifications provinciales et
que la latitude dont dispose les provinces risque de compliquer l'adoption de règlements et de normes
nationales uniformes.

Prochaine étape suggérée

1. Améliorer le dossier du Canada en matière de sécurité, adopter des normes et des règlements
uniformes et veiller à leur application par l'ensemble des gouvernements.
Suivi – Il existe de nombreuses normes nationales en vertu de la Loi sur la sécurité des véhicules
automobiles, notamment les normes de la CSA (véhicules) et le Code national de sécurité
(utilisation).  La mise en œuvre de la nouvelle norme 14 du Code national de sécurité, en vertu de
laquelle les transporteurs scolaires devront obtenir une cote de sécurité (accessible au public), est
en cours.
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3.0 CONCLUSIONS RELATIVES AUX AUTOCARS

La présente section du rapport fait la synthèse des commentaires émis au cours des consultations à
Victoria, à Moncton, à Lloydminster, à Winnipeg, à Toronto et à Québec au sujet des autocars. Les
résultats comprennent ceux des discussions en plénière et en petits groupes au sujet de la sécurité des
autocars. Les mesures suggérées comme prochaines étapes possibles sont, en général, celles soulevées
par les participants. Les hauts fonctionnaires fédéraux et provinciaux présents aux consultations ont
assuré le suivi nécessaire.  Les gouvernements et les intervenants évalueront le rapport dans les mois à
venir.

3.1 Questions principales

3.1.1 Généralités

Outre les principaux sujets de discussion (la ceinture de sécurité, les chauffeurs, l'application, la
définition d'un autocar et la gestion des passagers), plusieurs autres questions sont soulevées :

•  À Winnipeg, on estime que les médias ont beaucoup contribué à informer le public au sujet des
autocars. Comme dans le cas du transport scolaire, le public estime que les nouveaux autocars sont
plus sûrs. Les organismes de réglementation devraient faire preuve de prudence et appuyer leurs
décisions sur de solides recherches. Les autocaristes ont une clientèle très exigeante et doivent donc
offrir sans cesse de meilleurs services et plus de sécurité. Des sources d'information et de données
valables doivent être à la base des prises de décisions visant à améliorer le dossier de ce secteur.

 
•  À Lloydminster, on émet de sérieux doutes quant à la transformation des vieux autobus scolaires en

autocars, car les nouveaux propriétaires devront les repeindre et les débarrasser des anciens
décalques pour bien indiquer que ce ne sont pas des autobus scolaires. On craint que les enfants se
trompent d'autobus, pensant que c'est le leur, et que le public croit que ces autobus ne respectent pas
la loi (arrêt obligatoire aux passages à niveau, par exemple).

 
•  À Moncton, on fait remarquer que les autocaristes semblent plus enclins, en matière de sécurité, à

réagir après coup qu'à prévenir. Le secteur doit adopter une approche préventive. La création de
documents précisant le cheminement des étapes effectuées pour l’élaboration des rapports d'entretien
et d'inspection serait une façon de renforcer la prévention.

 
•  Tout comme le secteur du transport scolaire, celui des autocars gagnerait beaucoup en s'inspirant des

enseignements des autres pays, notamment ceux de l’Europe, et en échangeant avec eux de
l'information. Ceux-ci bénéficieraient aussi de leurs rapports avec ce secteur au Canada.

 

 3.1.2 Ceintures de sécurité

 Étant donné son importance pour Transports Canada, la question des ceintures de sécurité est abordée à
chacune des séances. Cela tient en grande partie à la perception du public, selon laquelle les autocars
devraient être équipés de ceintures de sécurité (d'autant plus que la plupart des autres véhicules doivent
en avoir). C'est une question très sensible, surtout depuis l'accident des Éboulements, au Québec.
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 La majorité des intervenants, toutefois, ne croient pas nécessaire d'équiper les autocars de ceintures,
compte tenu de l'excellent dossier du secteur en matière de sécurité et du manque de faits prouvant
qu'elles éviteraient des blessures. À leurs avis, il serait utile de mener des recherches sur les ceintures à
trois points. De plus, les passagers assis dans des sièges non cloisonnés devraient avoir une ceinture de
sécurité. Selon, les fabricants, l’industrie a fait un excellent travail d'enquête à la suite d'accidents et rien
ne justifie, pour le moment, l'installation de ceintures sécurité dans les autocars.

•  À Winnipeg, on considère que la clientèle des autocaristes se préoccupe davantage du luxe que de la
sécurité des véhicules et préfèrent avoir de meilleurs téléviseurs que des ceintures de sécurité. À
Moncton, on se demande si la clientèle acceptera de payer plus cher pour plus de sécurité.

•  À Toronto, à Winnipeg et à Moncton, on dit manquer d'information pour déterminer si la ceinture
améliorerait la sécurité des autocars. À Winnipeg, on croit qu'elle accroîtrait, en fait, le
nombre de blessures et qu'elle est conçue pour des collisions frontales, d'où son avantage limité dans
d'autres types d'accident. Comme dans le cas des autobus scolaires, les participants, à Winnipeg,
estiment que les passagers prenant place dans des sièges non cloisonnés devraient bénéficier d'une
ceinture de sécurité. À Toronto, on signale que la tendance de nombreux fabricants est de munir leurs
autocars de plus grandes fenêtres, qui risquent de se détacher du véhicule en cas d'accident, réduisant
la protection des passagers. À Moncton, on suggère de vérifier les normes afin d'offrir au public des
faits quant au port de la ceinture. Les représentants de l'industrie admettent néanmoins avoir besoin
de normes d'évaluation.

Prochaine étape suggérée

1. Mener des recherches pour déterminer l’effet des ceintures de sécurité dont celles à trois points
d'ancrage, pour la sécurité.
Suivi – Transports Canada se tient au courant des recherches pertinentes dont celles menées
récemment en Australie et en Europe et ne croit pas qu'une recherche canadienne soit justifiée pour
le moment.

3.1.3 Les chauffeurs

Pour bien des participants, la formation des chauffeurs améliorerait la sécurité des autocars. Il est
également question de leur attitude face à la drogue et à l'alcool. On trouvera ci-dessous le contenu
détaillé des discussions :

•  À Victoria, la formation des chauffeurs est jugée très importante pour la sécurité, alors qu'à Moncton
elle vient en deuxième, après les mesures d'application. Selon les participants, la formation des
chauffeurs d'autocar ressemble beaucoup à celle des chauffeurs d'autobus scolaire sauf que la
clientèle n'est pas la même. Les chauffeurs devraient recevoir une formation continue. De plus, il faut
résoudre la question de la réduction du financement des programmes de formation professionnelle
par Développement des ressources humaines Canada, notamment en mécanique.

 
•  Selon les participants, à Winnipeg, il n'y a pas de normes nationales sauf en ce qui concerne la classe

de permis. À leur avis, l'établissement de normes minimales serait très difficile à faire accepter. Des
comparaisons avec les États-Unis illustrent la difficulté à ce sujet.
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•  Comme dans le cas des chauffeurs d'autobus scolaires, des participants, à Moncton, croient que ceux

des autocars doivent connaître les règlements et obtenir une formation mécanique propre à leur
véhicule.  Pour des représentants supérieurs, la preuve de certification des chauffeurs devrait être à la
vue des passagers. Quant aux chauffeurs qui ne se conforment pas aux règlements, ils devraient faire
l'objet d'un rapport. Les exploitants sont d'accord.

 
•  À Toronto, on reconnaît que des exploitants offrent une formation aux nouveaux employés, mais

rarement des cours de recyclages en cours d'emploi. On montre également qu'en Ontario un chauffeur
de camion peut obtenir un permis de chauffeur d'autocar, sans autre exigence que de réussir un
examen écrit. Un processus complet de délivrance de permis et une meilleure formation des
chauffeurs sont essentiels si l'on veut accroître la sécurité.

 
•  À Winnipeg, le recrutement n'est pas jugé aussi important pour le transport en autocar que pour le

transport scolaire. Les autocaristes disent, néanmoins, avoir observé une réduction du nombre de
bons candidats.

 
•  Les participants, à Moncton et à Québec, prévoient un grave problème de recrutement de chauffeurs

dans l'avenir. Selon eux, la croissance du secteur se produit au moment où diminue le nombre de
chauffeurs qualifiés. Les politiques de Développement des ressources humaines Canada (DRHC) en
matière de formation professionnelle qui donnent la priorité aux prestataires de l'A-E, sont en partie à
l'origine du problème de recrutement.

 
•  À Moncton, on juge que le secteur doit modifier son image pour la rendre plus attrayante comme

domaine d'emploi et mieux faire connaître la profession. Il faut également améliorer les conditions de
travail (nombre d'heures, vie familiale, qualité de vie) et la rémunération, et instaurer des
programmes de primes. La recherche de diplômés universitaires en mécanique est également
responsable de la perte d'intérêt des étudiants du secondaire et du collégial. À Moncton, on s'accorde
pour dire que le secteur doit coopérer avec DRHC pour établir le profil du secteur et faire connaître
les possibilités d'emploi de la profession. On suggère aussi de former les conducteurs en fonction des
compétences exigées pour la conduite d'un autocar. Au Québec, on demande la mise sur pied de
programmes de formation officiels.

 
•  On fait état, à Toronto et à Winnipeg, des lignes directrices concernant la consommation d'alcool et

la conduite d'un véhicule. Des entreprises font subir des tests de dépistage à leurs chauffeurs, mais
les résultats sont confidentiels et ne peuvent être communiqués à d'autres. À Winnipeg, on propose
l'implantation d'une structure favorisant le partage de l'information. Au dire des participants, il faut
des règles si l'on veut obtenir l'appui des syndicats pour la diffusion des renseignements personnels.

Prochaines étapes suggérées

1. Examiner les programmes de formation actuels et les modifier s'il y a lieu.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les autocaristes qui s'en chargent.

2. Rendre la formation (ainsi que le recyclage et le renouvellement de la certification) obligatoire pour
les chauffeurs d'autocar partout au Canada.
Suivi – Le CCATM étudie le type de formation à offrir pour la délivrance de permis de conduire de
véhicule commercial.

3. Afficher les attestations de certification des chauffeurs à la vue des passagers, pour qu'ils se sentent
en sécurité.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les autocaristes qui s'en chargent.
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4. Mener une campagne de publicité présentant la conduite d'autocar comme une activité
professionnelle et valorisante.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les autocaristes qui s'en chargent.

5. Examiner les conditions de travail (nombre d'heures, vie familiale, qualité de vie) et les systèmes de
rémunération afin de résoudre certains problèmes de recrutement et de maintien de l'effectif.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les autocaristes qui s'en chargent.

6. Réglementer le partage de l'information sur les chauffeurs qui ont des problèmes de toxicomanie ou
d'alcoolisme et instaurer un mécanisme de partage de l'information entre les entreprises et les
gouvernements.
Suivi – Voir le paragraphe 2.1.4.4

3.1.4 Application des normes nationales

On a abordé la question de l'application de normes nationales à chaque séance, spécialement dans cinq
grands domaines :

Vitesse – Il n'y a pas de plafond même si beaucoup d'exploitants fixent une limite maximale.
Sécurité mécanique – L'application des normes varie selon les endroits au pays.
Inspection avant et pendant le transport – Un mécanisme standard obligatoire de
vérifications effectuées au hasard contribuerait à assurer un bon entretien.
Code canadien de sécurité – Son application est déficiente. Selon bon nombre de
participants, cette responsabilité devrait appartenir à Transports Canada.
Heures de service – Assurer des moments de repos et éviter la fatigue des chauffeurs.

•  Selon les participants de Winnipeg, l'augmentation de la circulation sur les routes et la vitesse
accroissent le risque d'accidents et les chauffeurs d'autocar doivent en être informés. À Lloydminster,
on exprime la même opinion, ajoutant que le nombre d'heures de conduite consécutives est aussi un
facteur important de sécurité. À Winnipeg, des participants disent avoir adoptés une limite maximale
de vitesse pour leurs autobus et autocars, suscitant une réaction favorable des autres. Nombreux,
enfin, sont ceux, à Winnipeg, pour qui il y a toujours moyen d'améliorer la sécurité des autocars et
pour qui il est important que les entreprises aient des normes d'entretien.

•  À Moncton, on cerne plusieurs domaines où des mesures d'application sont nécessaires, notamment
en ce qui concerne le nombre d'heures travaillées, le respect des normes de sécurité mécanique, les
inspections régulières, les inspections en cours de route et l'application générale de certains
règlements, dont le Code canadien de sécurité. On croit fermement à la nécessité de faire respecter le
Code canadien de sécurité et que Transports Canada est le mieux placé pour en faire la promotion et
le faire observer.

•  À Victoria, on fait état d'un manque flagrant d'agents d'exécution pour faire face à l'augmentation
croissante du nombre de transporteurs dans la région.

•  L'inspection des autocars préoccupe les participants à Moncton. Quelqu'un suggère d'effectuer des
vérifications au hasard, car cela aiderait à assurer le bon entretien des véhicules. À Lloydminster, on
considère, toutefois, que l'entretien n'est pas vraiment un enjeu puisque, en général, les passagers
sont exigeants, que le Code national de sécurité s’assure qu'il y a des vérifications. Les inspections
avant le transport accroissent, pense-t-on, la sécurité. On fait observer qu'un conseil national, le
Conseil canadien des administrateurs en transport motorisé (CCATM), étudie la possibilité de rendre
obligatoires les inspections.
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•  À Toronto, on est d'avis que la question des heures de travail est la plus difficile. La réglementation
doit viser séparément les autocars et les autobus pour ce qui est du nombre d'heures de conduite. Si
les chauffeurs de camion roulent pendant de longues heures et n'ont qu'une seule destination, les
chauffeurs d'autobus et d’autocar, eux, en ont plusieurs le même jour, entrecoupées de temps morts
lors des arrêts dans les sites touristiques, et cela accroît la fatigue des chauffeurs. Souvent, ils sont
soumis aux exigences du service à la clientèle, doivent parcourir des kilomètres supplémentaires et
sont tentés de dépasser la limite d'heures de travail. On discute aussi de la vitesse et du comportement
au volant, mais estime que c'est la responsabilité des chauffeurs et des exploitants.

•  Selon les participants de Moncton, le nombre d'heures de travail consécutives sans période de repos
est alarmant. À Winnipeg, on explique que malgré les pauses obligatoires avant de prendre la route,
les propriétaires d'autobus et d’autocars ne peuvent surveiller ce que font les chauffeurs avant leur
quart de travail. Ainsi, quelqu'un peut travailler à la maison toute la journée avant d'effectuer un long
voyage. Un participant suggère d'instaurer un quart ou une (rotation) de repos.

 Prochaines étapes suggérées
 
1. Améliorer l'application de certaines normes et de certains règlements, notamment quant au nombre

d'heures travaillées, aux normes de sécurité mécanique, à la régularité des inspections et aux
inspections en cours de route, et des normes du Code national de sécurité.
Suivi – Leur application relève des gouvernements tandis que les règlements découlent du Code
national de sécurité, lequel est sans cesse révisé et amélioré. Ainsi, les gouvernements travaillent à
l'adoption de la nouvelle norme 14, selon laquelle les chauffeurs d'autobus commerciaux devront
obtenir une cote de sécurité.  D'autres normes sont en cours de révision, notamment quant à
l'inspection régulière des véhicules et au nombre d'heures de conduite.

2. Informer les chauffeurs des conséquences sur la sécurité de ne pas se conformer aux règlements.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les autocaristes qui s'en chargent.

 

 3.1.5 Définition d'un autocar

 Ce qui préoccupe, dans la définition actuelle d'un autocar (tout véhicule pouvant transporter 10 passagers
et plus), c'est qu'elle exclut les petits véhicules commerciaux non visés pas les règlements actuels. Tout
au long des consultations, on insiste sur la nécessité d'une définition commune permettant de classer les
autobus et autocars par catégories aux fins de documentation des accidents, des rapports de sécurité et
des normes. Il serait utile aussi d'avoir une définition harmonisée avec celle des États-Unis.
 
•  À Winnipeg, les participants émettent des doutes quant à la définition de ce type de véhicule, en

raison de la diversité des services : services d'autobus luxueux, services de navette à domicile pour
membres de direction, navettes aéroportuaires. Certains autocars ont des problèmes semblables
d'équipements (rétroviseurs, siège du chauffeur, tableau de bord), mais dans une mesure moindre.
L'absence de règlements (notamment sur les ceintures de sécurité) pour certains petits autocars
(comme les navettes aéroportuaires) est assez préoccupante. Dans bien des cas, pense-t-on, le
problème tient à la définition même d'un autocar.

 
•  À Toronto, où l'on a les mêmes réserves au sujet de la définition actuelle, on estime qu'elle devrait

inclure tous les véhicules qui servent régulièrement au transport payant de passagers, au lieu d'être
fonction du nombre de places assises.
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Prochaine étape suggérée

1. Revoir la définition d'un autocar pour tenir compte des autres types de véhicules, comme les
navettes.
Suivi – Transports Canada et certains gouvernements examineront cette question pour le CCATM.

3.1.6 Gestion des passagers

La gestion des passagers soulève plusieurs questions concernant la sécurité. Les comportements
condamnables dans les autobus (consommation d'alcool, bagarres) préoccupent les participants. De plus,
la présence de passagers debout dans les allées peut être une cause de blessures en cas d'arrêt brusque ou
d'accident et une source de distraction pour le chauffeur. L'attitude du public (demande d'appareils de
divertissement, arrivée à temps sans égard à la sécurité) nuit également beaucoup à la sécurité.
L'accessibilité des autocars pose aussi un problème, en particulier pour les personnes âgées pour qui il est
parfois difficile de monter à bord et de se déplacer à l'intérieur. C'est une préoccupation constante à
laquelle l'industrie cherche une solution.

Prochaine étape suggérée

1. Lancer une campagne d'information publique afin de limiter les mauvais comportements des
passagers et d'influer sur l'attitude du public.
Suivi – Il serait préférable que ce soit les autocaristes qui s'en chargent.
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Annexe A

SITE INTERNET

Contexte

Lors des consultations nationales sur la sécurité des passagers, l'Institut de la gouvernance a proposé à
Transports Canada un service en ligne pour compléter le travail des séances en temps réel. Voici le but
de la consultation électronique :

1. Permettre aux citoyens et aux intervenants intéressés absents des consultations face à face de
participer et de suivre le processus.

2. Offrir une tribune permettant aux participants de s’engager dans le processus par des séances face à
face.

3. Créer un espace permettant aux citoyens et aux intervenants qui le désirent d'offrir une rétroaction,
d'émettre des commentaires et de poser des questions au sujet des consultations sur la sécurité des
autobus et des autocars.

4. Permettre aux fonctionnaires de Transports Canada et des provinces et à l'Institut de la gouvernance
de planifier et de coordonner les ateliers en ligne, au moyen d'un site de travail virtuel.2

À cette fin, Transports Canada a accepté de créer le site Consultation électronique sur la sécurité des
autobus et des autocars (http://www.policity.com/worksites_transport.htm).

Objectif

Voici les objectifs de la consultation électronique :

•  Obtenir une rétroaction sur les rapports de consultation.
 
•  Favoriser le dialogue sur la sécurité des autobus et des autocars.
 
•  Offrir de la documentation sur la sécurité des autobus et des autocars.
 
 
 Organisation du site
 
 Le site Consultation électronique sur la sécurité des autobus et des autocars de Transports Canada
comportait deux grandes sections, Inter-bus et le Site de travail de TC. Inter-bus, un mécanisme de
consultation publique, invite l'usager à lire les rapports de consultation et à donner une rétroaction
directement sur le site, à afficher des messages et à poser des questions au sujet de la sécurité des autobus
et des autocars, et à consulter la documentation à ce sujet.

                                                     
2 Les sites de travail virtuels sont protégés par un mot de passe, ce qui permet à un petit groupe de
personnes de travailler en ligne, à distance et en même temps, en se servant de babillards électroniques et
de documents affichés. Les sites de travail virtuels créés par l'Institut de la gouvernance se trouvent sur
son site Internet (policity.com).

http://www.policity.com/worksites_transport.htm
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 Le Site de travail de TC est un espace clos, protégé par un mot de passe, grâce auquel les fonctionnaires
de Transports Canada et des provinces ont pu élaborer les consultations au fur et à mesure avec l'Institut.
 
 Le graphique ci-dessous illustre l'architecture générale du site.
 

 
 Analyse
 
 Bien que ce soit l'une des premières du genre menées par un ministère fédéral, la consultation
électronique sur la sécurité des autobus et des autocars est un succès. Malgré le faible nombre de
visiteurs, le site a permis aux intéressés de vérifier les dates des consultations, de prendre connaissance
des principaux résultats de chaque séance, de s'informer sur la sécurité des autobus et des autocars,
d'afficher des commentaires et de poser des questions. Même s'il s'agit d'un mécanisme relativement
nouveau qui, dans une certaine mesure, n'a pas fait ses preuves, la consultation électronique est un
instrument dynamique et interactif qui assure une transparence et une responsabilité accrues tout en
permettant de sensibiliser un plus vaste public.
 
 Visites des usagers
 
 Comparativement aux sites commerciaux ou politiques, le site de consultation électronique n'a pas eu
beaucoup de visiteurs. Entre le 1er février et le 30 juin 2000, le site de travail de Transports Canada a
accueilli 3 300 visiteurs, soit environ 660 par mois.

Bienvenue
Explications au sujet du site

Comment utiliser le site

Inter-bus
(Consultation publique)

Site de travail de TC
(Mot de passe protégé)

Rapports de
consultation

Dialogue autobus
et autocars

Documentation Documents de
travail

Dialogue modéré

Rétroaction
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 Sur ce nombre, une majorité écrasante de visites s'adressait à la section publique (Inter-bus) et non à la
section privée. C'est ce qu'illustre le graphique A. Les rapports de consultation de la section Inter-bus
ont attiré la majorité des visiteurs. Viennent ensuite, comme l'illustre le graphique B, la page d'accueil
(qui indiquait les objectifs et les dates des consultations), la section Dialogue autobus et autocars et la
Documentation Inter-bus.
 

 Graphique A  Graphique B
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Avantages
 
 Malgré le petit nombre de visiteurs, le site de travail comporte des avantages pour Transports Canada, les
provinces et le public. On doit donc évaluer son succès autrement qu'en termes statistiques :
 
! Accès – Le site a permis à ceux qui ne pouvaient assister aux consultations face à face ou qui

n'étaient pas invités à y participer, de prendre connaissance des rapports de consultation de façon
pertinente et économique (en évitant des frais de poste au Ministère).

 
! Suivi – Le site a permis aux membres des ateliers de rester en contact tout au long des consultations.
 
! Élimination des dédoublements – Le site a permis de réduire le nombre de documents à envoyer

d'avance, la plupart des documents étant déjà affichés, grâce à l'électronique.
 
! Interaction– Le site a permis, à ceux qui s'intéressent au processus, de poser des questions, d'afficher

leurs commentaires et de s'informer sur la sécurité des autobus et des autocars.
 
! Optiques – Le site a permis de présenter Transports Canada comme un ministère soucieux de l'accès

à la technologie et ouvert aux nouvelles technologies susceptibles d'améliorer les consultations.

Défis

La consultation en ligne, dont le site de travail protégé par un mot de passe, a été, dans une certaine
mesure, une expérience de participation directe des citoyens. L'Institut, un organisme dont l'importance
ne cesse de croître, estime que Transports Canada aurait avantage à doter son mécanisme de consultation
face à face d'un volet électronique, même si le succès n'est pas complet. Les trois aspects qui n'ont pas eu
de succès sont le Site de travail de TC, Dialogue autobus et autocars et le volet rétroaction des rapports
de consultation.
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Les principaux défis liés au Site de travail de TC étaient l’aisance, le confort et le temps nécessaires pour
préparer les fonctionnaires de Transports Canada et des provinces à l'utiliser. Malgré les tentatives pour
expliquer son fonctionnement aux fonctionnaires et les inciter à l'utiliser, rares sont ceux qui l'ont visité.
Cela tient à plusieurs facteurs :

1. Les fonctionnaires préfèrent le téléphone et le télécopieur pour communiquer. (La démographie des
fonctionnaires ayant participé aux consultations montre qu'ils utilisent peu l'Internet.)

2. Le manque d'intérêt de la plupart des gouvernements à apprendre les uns des autres. Autrement dit
(sauf à Québec), à trouver ce qui, dans chaque consultation, a fonctionné ou pas.

3. Le manque de connaissance du logiciel de discussion, d'où le peu d'intérêt pour son apprentissage.

4. Le faible intervalle entre les trois premières consultations, d'où la difficulté d'amener les
fonctionnaires de toutes les provinces à participer au dialogue modéré.

La difficulté posée par la section Dialogue autobus et autocars d'Inter-bus tient au faible nombre
d'intervenants disposés à consulter de nouveau les consultations après la fin de leur atelier. Selon
l'hypothèse formulée à la fin des consultations, le dialogue électronique devait permettre de renouveler
l'engagement des participants dans le processus. Malheureusement, malgré les tentatives de l'Institut pour
susciter la discussion par courriel au sujet des nouvelles idées ou tendances, peu de participants ont
répondu. Cela s'explique sans doute par les contraintes de temps, l'accès à un ordinateur ou au sentiment
général des participants d'avoir émis toutes leurs idées lors de l'atelier et de n'avoir plus rien à ajouter.

Le bouton de rétroaction prévu pour chacun des rapports de consultation (l'usager doit cliquer dessus
pour afficher un commentaire) a également donné des résultats décevants, à cause du faible nombre
d’utilisateurs. Même si les rapports de consultation arrivent deuxième pour la fréquentation du site, après
la page d'accueil, les usagers ne se sont pas prévalus de son interactivité. On ne peut que spéculer en se
disant que les participants et les citoyens intéressés n'avaient rien à ajouter, n'ont pas eu le temps
d'afficher un commentaire ou n'ont pas eu envi de le faire.

Suggestions

Au cas où Transports Canada ou un gouvernement provincial déciderait’ éventuellement, d'effectuer une
consultation en ligne, voici quelques suggestions susceptibles d'améliorer la démarche :

! Réaliser un sondage auprès des fonctionnaires susceptibles de participer à un tel projet, afin d'évaluer
leur habilité, leur confort et leurs contraintes de temps quant à l'utilisation d'un logiciel en ligne.

 
! Consacrer plus de temps à la préparation afin d'aider les fonctionnaires à s'habituer au logiciel de

discussions et à participer à des tribunes modérées et à une autre activité.
 
! Doter le site de plus de moyens de communication traditionnels afin de rejoindre un plus vaste public

(ce qui nécessite plus de ressources).
 
! Acquérir un logiciel de discussion plus facile à utiliser et plus dynamique (comme Vicinities et

Orchestra).
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Annexe B

Liste des participants

Mrs. Cynthia Andrew
Ontario Public School Board Association
429 University Avenue
Toronto, ON
M5G 1Y8

Mr. Ron Bannister
Meadow Lake School Division Trustee
   Bussing Committee
Meadow Lake School Division
606 - 5th Avenue West
Meadow Lake, SK
S9X 1A9

Mme Marie-Josée Banville, Directrice
Transport nolisé, touristique, abonnement
Association des propriétaires d’autobus
   du Québec
225, boulevard Charest Est, bureau 107
Québec (Québec)
G1K 3G9

Ms. Helen Bateman
New Brunswick Senior Citizens’ Federation
136 St. George
Moncton, NB
E1C 1V9

Mr. Charles Beaudry
Manitoba Education and Training,
Pupil Transportation Unit
507 - 1181 Portage Avenue
Winnipeg, MB
R3G 0T3

Mme Anne Beaulieu
Fédération des comités de parents
   de la province du Québec
389, boulevard Rochette
Beauport (Québec)
G1C 1A4

Mr. Jim Bedingfield, Director
Vehicle Safety
Alberta Infrastructure
4999 - 98 Avenue
Edmonton, AB
T6P 2X3

Mme. Diane Bernard-Riberdy, Présidente
Commission scolaire des Samares
4671, rue principale
Saint-Félix-de-Valois (Québec)
J0K 2M0

Mr. Carlo Bevilacqua
Ontario Legislative Board
United Transportation Union
530 Cartier Street
North Bay, Ontario
P1B 8N5

Mme. Lucie Bordeleau
Responsable du transport scolaire
Fédération des Commission scolaire
   du Québec
2072, rue Gignac
Shawinigan-sud (Québec)
G9P 4E6

Mr. Jean-Pierre Boudreau
Department of Education
P.O. Box 6000
Kings Place
Fredericton, NB
E3B 5H1

Mrs. Susan Boulter
Manitoba Driver and Vehicle Licensing
Department of Highways and Transportation
201 - 1075 Portage Avenue
Winnipeg, MB
R3G 0S1

Mme Marie Brillon
Directrice des programmes
Ligue de sécuirté AQTR
1595, rue Saint-Hubert, bureau 100
Montréal (Québec)
H2L 3Z2

Mme Gabrielle Brochu
Association des propriétaires d’autobus
   du Québec
225, boulevard Charest Est, bureau 107
Québec (Québec)
G1K 3G9
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Mr. George Brookins, Manager
Trius Tours Ltd.
P.O. Box 2288
Charlottetown, PE
C1A 8C1

Mr. Rob Brown
Navistar International
120 King Street West, Suite 900
Hamilton, ON
L8N 3S5

Mr. Gerry Buchan
Perry Rand Limited
P.O. Box 10
Waterville, NS
B0P 1V0

Mrs. Hélène Cameron, Executive Director
BC Confederation of Parent
   Advisory Councils
1185 West Georgia Street, Suite 1540
Vancouver, BC
V6E 4E6

Mrs. Sandy Campbell
Manitoba Education and Training
Pupil Transportation Unit
P.O. Box 250
Rivers, MB
R0K 1X0

Mr. Ron Campbell, Sales Manager
School Bus Division
Autobus Girardin Inc.
82 Delavan Drive
Cambridge, ON
N1S 4S3

Mme. Lise Cardinal, Médecin conseil
Sécurité dans les milieux de vie
Centre de santé publique de Québec
2400, D'Estimauville
Beauport (Québec)
G1C 7G9

Mr. Ronald Carr, Executive Director
New Brunswick Safety Council
440 Wilsey Road, Suite 204
Fredericton, NB
E3B 7G5

Mr. David Carroll
Ontario Motor Coach Association
4141 Younge Street, Suite 306
Toronto, ON
M2P 2A8

Mr. Carrol Carson
Business Information Analyst
Transportation Supervisor
   for Eastern School Board
24 Linden Avenue
P.O. Box 8600
Charlottetown, PE
C1A 8V7

Mme Jeanne D’Arc Champagne
Fédération de l’Âge d’or du Québec
4545, boul. Pierre de Coubertin
C.P. 1000, succ. M
Montréal (Québec)
H1V 3R2

Mrs. Fay Christie
BC Confederation of Parent Advisory Councils
43749 South Sumas Road
Chilliwack, BC
V2R 4L6

Mrs. Chelsea Clague
St. Boniface School Division
50 Monterrey Road
Winnipeg, MB
R2J 1X1

Mr. Bud Coles, President
Maverick Coach Ltd.
7984 Webster Street
Delta, BC
V4G 1G6

Mr. Brian Crow, President
Motor Coach Canada
4141 Yonge Street, Suite 306
Toronto, ON
M2P 2A8

Mr. Michael Crowther, Road Safety Coordinator
New Brunswick Transportation
P.O. Box 6000
Fredericton, NB
E3B 5H1
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M. Georges Cyr
Société de l’assurance automobile du Québec
333, boulevard Jean-Lesage
C.P. 19600
Québec (Québec)
G1K 8J6

Mr. Dan Davis
Road Safety and Motor Vehicle Regulation
Transport Canada
Place de Ville, Tower C, 8th Floor
330 Sparks Street
Ottawa, ON
K1A 0N5

Mr. Larry Dawe
BC Confederation of Parent Advisory Councils
P.O. Box 171
Gillies Bay, BC
V0N 1W0

Mme. Louise De la Sablonière, Directrice
Direction de la prospective et des politiques de
financement
Ministère de l'éducation du Québec (MEQ)
1035, rue de la Chevrotière MG:
14 e étage, Québec (Québec)
G1R 5A5

M. Jean Desroches
Société de l’assurance automobile du Québec
333, boulevard Jean-Lesage
C.P. 19600
Québec (Québec)
G1K 8J6

Mme. Marie-Michelle Dion
Agent de recherche
Service du transport terrestre des personnes
Ministère des Transport du Québec
700, boul. René-Lévesque Est,
24e étage, Québec (Québec)
G1R 5H1

Mr. Richard Donaldson, Executive Director
Ontario School Bus Association
295 The West Mall, Suite 100
Toronto, ON
M9C 4Z4

Mme Claire R.  Drolet, Directrice
Transport scolaire
Association des propriétaires d’autobus
   du Québec
225, boulevard Charest Est, bureau 107
Québec (Québec)
G1K 3G9

M. Bernard Dubé, Directeur général
Autobus Thomas
2275, Canadien
Drummondville (Québec)
J2C 7V9

Mr. Charles Easter
Dept. of Transportation and Public Works
P.O. Box 2000
Charlottetown, PE
C1A 7N8

Mr. Terry Elliot, Bus Supervisor
Meadow Lake School Board
606 - 5th Avenue West
Meadow Lake, SK
S9X 1A9

Mrs. Mary Elliott
Age and Opportunity Centre
831 College Avenue
Winnipeg, MB
R2X 1A8

Mrs. Louise Ervin, Trustee
Waterloo Region Roman Catholic
Seperate School Board
91 Moore Avenue
Kitchener, ON
N2H 3S4

Mr. Bob Evans
Canadian Urban Transport Association
55 York Street
Toronto, Ontario
M5J 1R7
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Mr. John Fehr
339 Archibald Street
Winnipeg, MB
R2J 0W6

Mr. Cassey Fitzpatrick, Student
P.O. Box 1957
Corunna, ON
N0N 1G0

Mr. Kevin Fitzpatrick, Transportation Manager
Lambton Ken District School Board and
   St. Clair Catholic District Board
P.O. Box 1957
Corunna, ON
N0N 1G0

Mr. Shawn Francis, President
Dynamic Specialty Vehicles Ltd.
18550 - 96th Avenue
Surrey, BC
V4N 3P9

Mr. Bill Gardner, Crashworthiness Engineer
Road Safety and Motor Vehicle Regulation
Transport Canada
Place de Ville, Tower C, 8th Floor
330 Sparks Street
Ottawa, ON
K1A 0N5

Mr. Yves Gemme, Agent de recherche
Commission des Transport du Québec
545, boul. Crémazie Est , bureau 1000
Montréal (Québec)
H2M 2V1

M. Robert Geoffrion, Conseiller en formation
Centre de formation du transport routier
17000, rue Aubin
Mirabel (Québec)
J7J 1B1

Mrs. Deborah Giesbrech
Manitoba Association of Parents Council
401 York Avenue
Winnipeg, MB
R3T 0C2

M. Romain Girard, Directeur
Association des propriétaires d’autobus
   du Québec
225, boulevard Charest Est, bureau 107
Québec (Québec)
G1K 3G9

Mr. Ron Gregory
Facility Planning and Transportation
Department of Education
P.O. Box 578, Suite 402
Halifax, NS
B3J 2S9

Mr. Steve Groat, Engineering Manager
Thomas Built Buses of Canada
275 Tecumseh
P.O. Box 580
Woodstock, ON
N4S 1Z5

Mr. Phillip Haid, Program Manager
Institute on Governance
122 Clarence Street
Ottawa, ON
K1N 5P6

Mrs. Linda Haldenby, Manager
Road Safety Program Office
Road User Safety
Ministry of Transportation,
1201 Wilson Avenue
Building A, Room 212
Toronto, ON
M3M 1J8

Mr. Michael Hall
Regional Manager Driver Safety
Greyhound Canada
1150 Station Street, Suite 200
Vancouver, BC
V6A 4C7

Mr. Walter Hardy, Trustee
Battle River School Division #60
P.O. 827
Lloydminster, SK
S9V 1C2

Ms. Connie Harrigan
BC School Trustees' Association
3265B Galloway Road
Victoria, BC
V9C 2S8
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Mr. Rocky Hecimovich
Chignecto-Central Regional Schoolboard
P.O. BOX 911
Westville Road, NS
BOK 2A0

Mr. Claude Huot
St. Boniface School Division
50 Monterrey Road
Winnipeg, MB
R2J 1X1

Mrs. Tina Hurley
Chignecto-Central Regional Schoolboard
762 Mines Road
Chignecto, NS
B0L 1B6

Mr. Carol James, President
BC School Trustees’ Association
3265B Galloway Road
Victoria, BC
V9C 2S8

M. Gaston Jobin, Président
Commission professionnelle des responsables
   de transport
Commission scolaire
   des Premières Seigneuries
2233, ave Royale
Beauport (Québec)
G1C 1P3

Sergeant Gordon Jones
Toronto Police Service
Traffic Services Collision
   Reconstruction Office
Ontario Association of Chiefs of Police
45 Strachen Avenue
Toronto, ON
M6K 1W7

Ms. Arminta Kennedy
Nova Scotia Safety Council
2786 Agricola Street, Suite 207
Halifax, NS
B3K 4E1

Mr. Robert Kidd, Supervisor of Transportation
Upper Grand District School Board
500 Victoria Road North
Guelph, Ontario
N1E 6K2

Mr. Glenn J. King
Ontario Legislative Board
United Transportation Union
530 Cartier Street
North Bay, ON
P1B 8N5

Mr. John King, Division Manager
Operation and Maintenance
BC Transit Victoria
520 Gorge Road East
Victoria, BC
V8W 2P3

Mr. Cliff Kirkland
Canadian Blue Bird Coach Ltd
P.O. Box 880
Airport Road
Brantford, ON
N3T 5R7

Mr. Brian Kline, Manager
Vehicle Standards and Inspection
SGI
2260 - 11th Avenue
Regina, SK
S4P 2N7

Ms. Hanne Kohout
BC Confederation of Parent
   Advisory Councils
c/o Ms. Hélène Cameron
1185 West Georgia Street, Suite 1540
Vancouver, BC
V6E 4E6

Mr. John Krastins, Staff Sargent Traffic
Services Unit
Toronto Police Service
45 Strachan Avenue
Toronto, ON
M6K 1W7

Mrs. Florence Krulicky
Age and Opportunity Centre
313 - 865 Sinclair Street
Winnipeg, MB
R2V 3H3

Mr. Jerry Kutzschan
Transport Supervisor
1962-148th Street
Surrey, BC
V4A 6A3
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M. Luc Lafrance, Directeur général
Association du transport écolier du Québec
5300, boulevard des Galleries, bureau 300
Québec (Québec)
G2K 2A2

M. Langis Lafrance
Conseiller aux établissements
ASTE
6555, boul. Métropolitain Est, bureau 401
St-Léonard (Québec)
H1P 3H3

Mr. Bill Laing
Lord Selkirk School Division #11
204 Mercy Street
Selkirk, MB
R1A 2C8

Mr. Lloyd Laing, Supervisor
Department of Education
School Transportation
P.O. Box 8700
St. John’s, NF
A1B 4J6

Mr. Paul Landry, President
BC Trucking Association
1 - 1610 Kebet Way
Port Coquitlam, BC
V3C 5W9

Mr. Bill Langdon
King Transportation
3051 St. Mary’s Road
St. Germain, MB
R0G 2A0

M. Félix Lapointe, Régisseur du transport
Commission scolaire du pays des Bleuets
1950, boul. Sacré-Cœur
Dolbeau (Québec)
G8L 2R3

Mrs. Jackie Laurie
Safety & legislative Coordinator
Ontario School Bus Association
295 The West Mall, Suite 100
Toronto, ON
M9C 4Z4

Mr. Bruce Law
Lakeshore School Division #23
P.O. Box 100
Eriksdale, MB
R0C 0W0

M. Jean-Yves Le Bouthillier
Responsable des normes
Les entreprises Michel Corbeil
304 - 12e Avenue
Ville des Laurentides (Québec)
J0R 1C0

M. Serge Lefebvre, Président
Association du transport écolier du Québec
5300, boulevard des Galleries, bureau 300
Québec (Québec)
G2K 2A2

Mr. Wayne Lehman
Manitoba Association of School Bus Operators
1031 - 6th Street
Brandon, MB
R7A 4K5

M. Gaston Lemay, Vice-président
Transport Scolaire Émilius Lemay
129, Auger, St-Édouard
C.P. 158,St- Édouard, Qc
G0S 1Y0

Mr. Ken Lemke, District Sales Manager
First Bus Centre
P.O. Box 3250
100th Street Matthews Avenue
Spruce Grove, AB
T7X 3A6

Ms. Mary Leonard
New Brunswick Senior Citizens’Federation
136 St. George
Moncton, NB
E1C 1V9

Mme. Francine Levesque, Coordonnatrice
Formation et sécurité routière
Société des transports de la CUQ
720, des Rocailles
Québec (Québec)
G2J 1A5
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Mr. Paul Levine
Canadian Standards Association International
178 Rexdale Boulevard
Toronto, ON
M9W 1R3

Mr. Wayne Lilley, Manager
National Safety Code and Operating Authority
Vehicle Safety and Carrier Services
Alberta Infrastructure
4920 - 51 Street
Red Deer, AB
T4N 6K8

Mr. Lesley MacLaurin
Hastings & Prince Edward
   District School Board,
Algonquin & Lakeshore Catholic
   District School Board
156 Ann Street
Belleville, ON
K8N 1N8

M. Pierre Maheux, Vice-président
Autobus Maheux
3280, rue Saguenay
Rouyn Noranda (Québec)
J9X 5A3

Mr. Brian Malchow
BC School Trustees' Association
P.O. Box 129
Vanderhoof, BC
V0J 3A0

Mrs. Claire Marshall, Director
Institute on Governance
122 Clarence Street
Ottawa, ON
K1N 5P6

Mr. Dave Martin
Student Transportation Services
   of York Region
1011 Jacarandah Drive
Newmarket, ON
L3Y 5K6

Mr. Doug McGiffin, President
Manitoba Association of School Trustees
191 Provencher Blvd.
Winnipeg, MB
R2H 0G4

Mr. John McGowan
Canadian Association of Retired Persons
11 Shenley Road
Toronto, ON
M1K 3V5

Mr. Malcom McHattie
Chief, Motor Vehicles
Road Safety Programs
Road Safety and Motor Vehicle Regulation
Transport Canada
Place de Ville, Tower C, 8th Floor
330 Sparks Street
Ottawa, ON
K1A 0N5

Mrs. Wendy McLandress
Transportation Policy Branch
Ministry of Transportation
2nd Floor, West Tower
1201 Wilson Avenue
Downsview, ON
M3M 1J8

Mr. Rod Meir, President
Prairie Bus Services
P.O. Box 25101
Saskatoon, SK
S7K 8B7

Mr. Ben Mikkelsen, Manager
Vehicles Standards and Inspection
Insurance Corporation of British Columbia
2631 Douglas Street
Victoria, BC
V8T 5A3

Mr. Peter Milovanovich, Vice Principal
Unionville High School
201 Town Centre Blvd.
Unionville, Ontario
L3R 8G5
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Mr. Bill Mocsan, Manager
Carrier Safety & enforcement Branch
Ministry of Transportation
301 St. Paul Street
St. Catharines, ON
L2R 7R4

Mr. Rob Monster
Carrier Safety & Enforcement Branch
Ministry of Transport
301 St. Paul Street, 3rd Floor
St. Catharines, ON
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